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Erwägungen
E. 4
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté. Il n’avait pas de chances de succès, de sorte que la requête d’assistance judiciaire doit aussi être rejetée. Les frais de la procédure de recours seront mis à la charge du recourant (art. 428 al. 1 CPP), qui n’a pas droit à des dépens. B.B.________ n’a pas été appelé à procéder et il n’a dès lors pas non plus droit à des dépens.
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